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 République Française 
 Département de la Haute-Saône 
 Commune de VALLEROIS-LORIOZ 
 
 

 
 
 

PROCES-VERBAL 

Conseil Municipal du 02 mai 2023 à 18h00 

 

Ville de VALLEROIS LORIOZ  
 
Date de convocation : le 28/04/2023  
 
Nombre de Conseillers : 10 
 
En exercice : 10  en présence : 7  votants : 9 Absent : 1 
 
L’an 2023, le 02 mai 2023 à 18h00, 
 
Les membres composant le Conseil Municipal de VALLEROIS LORIOZ se sont réunis au lieu 
ordinaire de leur séance, sous la présidence de Monsieur SILVAIN Christian, le Maire. 
 
 
Étaient présents votants :  M. SILVAIN Christian - M. CHOPARD André - Mme EL BANANI 

Jamila - M. GEHANT Gilles - Mme DERIOT Catherine – M. 
FIGARD Cédric 

 
Était absente excusée :  M. GUILLAUME Frédéric procuration à M. SILVAIN Christian - 

M. MATHIEU Jérôme procuration à Mme DERIOT Catherine 
 
Était absente non excusée :  Mme BELUCHE Florine 
 
Secrétaire de séance :  M. Frédéric GUILLAUME 
 
Le quorum est donc :  Atteint 
 
Mode de scrutin :  Ordinaire à main levées 
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Délibération n° 20230502D001 : Abrogation de la délibération n°20230315D002 

du 15/03/2023 - Fixation du prix du lot pour l’affouage 2023 

 
Le conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la mairie de VALLEROIS-LORIOZ 

en séance publique sous la présidence de Monsieur Christian SILVAIN le Maire : 

 

Objet : affouage 2023 

 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que les lots d’affouage sont finalement faits, 
ceux-ci représentent environ 33 stères par affouagiste. 
Nous avions pris la délibération n° 20230315D002 en date du 15/03/2023 qui faisait état sur 
une première estimation ONF, de lots de 22 stères à 5€ le stère. 
Plusieurs affouagistes ont décidé d’annuler leur inscription du fait du retard pris par l’ONF pour 
trouver un bucheron proposant un prix moins onéreux pour abattre les parcelles concernées 
par l’affouage. 
Le volume des lots étant de de 33 stères, il faut donc abroger cette délibération et en reprendre 
une nouvelle. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil Municipal, à l’unanimité des voix exprimées donne 

son accord : 

 

ABROGE cette proposition 

 

- FIXE le lot d’affouage à 110 € 
- ARRETE le nombre des affouagistes selon la liste annexée à la présente. 
 
Voir ci-joint liste annexée. 

 

Fait et délibéré en séance publique les jour, mois et an ci-dessus,  

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

Le Maire :  

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au 

siège de l’établissement, 

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 

Vote :  Abstention : Pour :  Contre :  
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Teneur des discussions lors de la séance : 

 

Nombre Nom Prénoms Adresse

1 LASSUS Arnaud 9 Rue de Vesoul

2 MATHENET Patrick 46 Grande Rue

3 DE PINHO Benjamin 10 rue Nouelet

4 RENAUD Olivier 21 rue de Vellefaux

5 DEMORTIER Nicolas 2 impasse du Chazeau

6 NONNOTTE Jacques 38 Grande rue

7 MARTIN David 25 rue de Vellefaux

8 PASTEUR Jean-Luc 7 rue de Vesoul

9 GOUHENANT Jean-Louis 4 rue Nouelet

10 HEURET Alain 4 rue du stade à VELLEFAUX

11 BRET Gérôme 23 rue du bois rond

12 ROCHE Autricourt

13 LAUER Patrick Autricourt

14 RICHARDOT Pascal 15 rue Nouelet

15 DEMOLY Evelyne 8 rue de Vellefaux

16 GIRARD Bruno 5 Grande rue

17 THIERRY Elodie - DELMAS Romain 32 Grande rue

Liste affouagistes 2023

 

 

Délibération n° 20230502D002 : Fixation du prix du lot pour l’affouage 2023 

 
Le conseil Municipal légalement convoqué s’est réuni à la mairie de VALLEROIS-LORIOZ 

en séance publique sous la présidence de Monsieur Christian SILVAIN le Maire : 

 

Objet : affouage 2023 

 
Monsieur le maire informe le conseil municipal que les lots d’affouage sont finalement faits, 
ceux-ci représentent environ 33 stères par affouagiste. 
 
 
Après en avoir délibéré, le conseil Municipal, à l’unanimité des voix exprimées donne 

son accord : 

 

APPROUVE cette proposition 

 

- FIXE le prix du stère à 5 € 
- ARRETE le nombre des affouagistes selon la liste annexée à la présente. 
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Voir ci-joint liste annexée. 

 

Fait et délibéré en séance publique les jour, mois et an ci-dessus,  

Ont signé au registre tous les membres présents 

 

Le Maire :  

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au 

siège de l’établissement, 

- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le Tribunal Administratif, 30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon, dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État. 

 

Vote :  Abstention : Pour :  Contre :  

 

Teneur des discussions lors de la séance : 

 
 
 

Nombre Nom Prénoms Adresse

1 MATHENET Patrick 46 Grande Rue

2 DE PINHO Benjamin 10 rue Nouelet

3 RENAUD Olivier 21 rue de Vellefaux

4 DEMORTIER Nicolas 2 impasse du Chazeau

5 MARTIN David 25 rue de Vellefaux

6 PASTEUR Jean-Luc 7 rue de Vesoul

7 GOUHENANT Jean-Louis 4 rue Nouelet

8 BRET Gérôme 23 rue du bois rond

9 ROCHE Autricourt

10 LAUER Patrick Autricourt

11 RICHARDOT Pascal 15 rue Nouelet

12 DEMOLY Evelyne 8 rue de Vellefaux

13 GIRARD Bruno 5 Grande rue

14 THIERRY Elodie - DELMAS Romain 32 Grande rue  

 


